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pollution et nuisances
Question écrite n° 30128

Texte de la question

Mme Laurence Abeille interroge Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie sur la
pollution aux pesticides dans les cours d'eau. Selon une étude publiée le 17 juin 2013 dans les comptes-rendus
de l'Académie nationale américaine des sciences, les pesticides sont à l'origine d'une forte disparition en Europe
des insectes et des invertébrés d'eau douce dans les cours d'eau fortement contaminés. Cette perte de
biodiversité concerne particulièrement des insectes essentiels dans la chaîne alimentaire, comme les libellules
et les mouches éphémères, à la base de la nourriture de nombreux poissons et oiseaux. Surtout, cet impact des
pesticides sur la biodiversité est observé à des concentrations inférieures aux recommandations actuelles. Cela
remet en cause les procédures d'évaluation des pesticides et les niveaux de concentrations considérés comme
admissibles. Une action d'envergure est nécessaire pour parvenir à un état chimique et écologique des masses
d'eau qui ne nuise pas à la biodiversité. Aussi, elle souhaiterait savoir ce que le Gouvernement compte faire sur
ce point et si une réévaluation des seuils admissibles de concentration de substances nocives dans l'eau est
envisagée.

Texte de la réponse

La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, a
pris connaissance de la question sur la pollution aux pesticides dans les cours d'eau, et en particulier sur les
questions relatives aux procédures d'évaluation des pesticides et aux niveaux de concentrations adaptés pour
atteindre le bon état des eaux. En France, des seuils de concentrations pour les pesticides dans les milieux
aquatiques sont définis en application de la directive cadre sur l'eau (DCE), en vue de protéger le milieu. Ainsi,
des normes de qualité environnementales (NQE) sont fixées par la Commission européenne pour une liste de
substances et prennent en compte tous les compartiments des milieux aquatiques, jusqu'aux prédateurs
supérieurs. En complément, des normes sont fixées au niveau national pour certains pesticides en complément
de la liste européenne. Les seuils sont fixés par l'institut national de l'environnement et des risques (INERIS) qui
suit la méthode préconisée par la Commission européenne. Les normes de qualité environnementale font l'objet
de révisions régulières tant au niveau européen que national, notamment à l'occasion des changements de
cycles de la DCE. Ainsi, le changement de cycle intervenu fin 2015 a vu : - une augmentation du nombre de
pesticides surveillés dans les bassins ; - une révision des normes de qualité environnementales pour les
pesticides et autres substances, avec pour certaines l'apparition de normes plus strictes. C'est par exemple le
cas du chlortoluron, dont la NQE est passée de 5µg/L à 0,1µg/L. L'ensemble des normes de qualité
environnementales ainsi que leur évolution sont consultables dans l'arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du
25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique et de l'état chimique des eaux
de surface. La révision des normes pour le prochain cycle a d'ores et déjà commencé au niveau européen, tout
comme les réflexions sur l'élaboration de seuils pour les substances qui en sont démunies au niveau national.
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